
  

 

 

IX. Avis de la Ville sur le Projet de PPA 
francilien 

article R.222-21 du Code de 
l’Environnement 

 

Conformément aux exigences de l’article R.222-21 du 

Code de l’Environnement 

 

« Le projet de plan est soumis pour avis au conseil 

départemental de l'environnement et des risques 

sanitaires et technologiques de chacun des 

départements dont le territoire est inclus, en tout ou 

partie, dans le périmètre du plan » 

 



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  


